
Démarche : Attestation annuelle de conformité pour un aéromodèle de catégorie B

Organisme : DSAC, Direction Navigabilité et Opérations, Pôle Navigabilité

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Effectuer l'attestation annuelle requise pour les aéromodèles de catégorie B au § 5 de l'annexe à l'arrêté du 3 décembre
2020 relatif à l'exploitation d'aéromodèles au sein d'associations d'aéromodélisme en application du règlement
d'exécution (UE) 2019/947

Coordonnées du titulaire de l'autorisation de vol

Adresse

Adresse électronique

Identification de l'aéromodèle de catégorie B

Classe d'aéromodèle
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Avion

Planeur

Hélicoptère

Montgolfière

Modèle d'aéronef
Indiquez ici le type et le fabricant de l'aéromodèle tels qu'ils figurent sur l'autorisation de vol.
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Immatriculation
Sous la forme F-DXXX, pour les aéromodèles de plus de 25 kg.

Numéro de l'autorisation de vol

Déclaration

Cadre réglementaire de l'attestation
Cette déclaration est effectuée conformément aux dispositions du paragraphe 5 de
l’annexe à l’arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l'exploitation d'aéromodèles au sein
d'associations d'aéromodélisme en application du règlement d'exécution (UE) 2019/947.

Elle conditionne le maintien de la validité de l'autorisation de vol de l'aéromodèle.

La première attestation doit être transmise par l'usager au plus tard le dernier jour du
douzième mois qui suit la délivrance de l'autorisation, puis chaque année au plus tard le
dernier jour du douzième mois qui suit la date de la précédente attestation.

J’atteste que l’aéromodèle identifié ci-dessus est toujours conforme au dossier technique déposé auprès de la DSAC en
vue de la délivrance de l'autorisation de vol.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je m'engage à ce que l'aéromodèle ne soit utilisé que conformément aux limitations d'emploi mentionnées sur
l'autorisation de vol.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je m'engage, en cas de modification ou de reconstruction de l'aéromodèle le rendant non conforme au dossier
technique déposé à la DSAC, à présenter cette modification ou reconstruction à la DSAC avant tout nouveau vol.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je suis informé que toute fausse déclaration pourra donner lieu à des poursuites en application des dispositions de
l'article 441-1 du code pénal.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Information de la FFAM

Mise à disposition des données à la FFAM
La Fédération française d'aéromodélisme (FFAM) est la fédération reconnue au plan
national pour l'aéromodélisme, conformément à l'article D. 6611-3 du code des
transports.

A ce titre, la FFAM organise en lien avec la DSAC les sessions de démonstration en vol des
modèles de catégorie B en vue de l'obtention des autorisations en vol, et effectue un suivi
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de ces autorisations, pour faciliter l’organisation de manifestations aériennes et s’assurer
de la conformité règlementaires des télépilotes pratiquant dans le cadre de l’autorisation
d’exploitation détenue par la FFAM.

La FFAM souhaite donc pouvoir tenir à jour une liste des aéromodèles de catégorie B
disposant d'une autorisation de vol valide et de leurs propriétaires.

Je donne mon accord pour que les données relative à la déclaration en cours soient transmises à la FFAM dans le
contexte décrit ci-dessus.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Numéro d'adhérent FFAM
Si applicable

Protection et utilisation des données personnelles
En cas d'accord de votre part concernant la transmission de ces données à la FFAM, leur
traitement se fera dans le respect des dispositions du règlement général de protection
des données (RGPD). Pour exercer vos droits d'accès, rectification, suppression auprès de
la FFAM, vous devez en faire la demande à a FFAM en adressant un courrier électronique à
ffam@ffam.asso.fr ou un courrier postal à l’adresse suivante : Fédération Française d’Aéro
Modélisme, 108 rue Saint Maur, 75011 Paris, accompagné d’une copie d’un titre d’identité.
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